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Monsieur le Secretaire General, 

Au nom du Peuple Beninois, nous vous renouvelons nos vives felicitations pour 
votre brillante reelection pour un second mandat a la tete de 1' Organisation des 
Nations Unies. Nous avons la conviction que vous avez place votre second mandat 
sous le signe de la lutte contre Ia pauvrete et le developpement durable. 

11 nous plait de vous exprimer nos remerciements pour Ia promptitude avec 
laquelle vous nous avez accorde !'audience du 26 juillet 2011, en marge de la 
Reunion de haut niveau des Nations Unies sur Ia Jeunesse. 

Nous nous felicitous de notre convergence de vues sur les questions de la 
gouvemance mondiale. Nous croyons en l'amitie et en Ia comprehension entre les 
Peuples et voudrions nous en prevaloir pour vous reiterer par Ia presente nos vives 
preoccupations quant a Ia recrudescence de la piraterie qui perturbe Ia circulation 
maritime dans nos eaux territoriales et du trafic de la drogue et des stupefiants, un 
souci majeur pour les plus hauts dirigeants des pays cotiers du Golfe de Guinee. 

Comme l'indique un rapport etabli par 1' Ambassade de France au Benin et dont 
copie est ci-jointe, 25 navires de commerce ont ete victimes d'actes de piraterie 
dans les eaux territoriales beninoises depuis le debut de l'annee 2011, 
hypothequant les couteux investissements lourds que nous mettons en place dans le 
cadre du Millenium Challenge Account. 

Par ailleurs, nous faisons face a un fleau non moins important qu' est le trafic de la 
drogue et des faux medicaments qu'il nous est difficile de combattre efficacement 
en raison de la modicite de nos moyens. A cet egard, en 1' espace de deux semaines 
d'importantes cargaisons ont ete saisies et brulees. 

SEM. BAN Ki-MOON 
Secretaire General des Nations Unies 
NEW YORK 
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L'ampleur que prennent ces deux phenomimes pemicieux est telle qu' ils entrainent 
deja une desaffection du Port Autonome de Cotonou a en juger de par Ia baisse 
considerable du nombre de vaisseaux mouillant dans nos eaux pour acceder au 
Port. De deux cent (200) il y a trois mois ce chiffre est passe a 30 navires par 
mois, ce qui permet de prendre Ia juste me sure de la baisse drastique des revenus. 

Aussi, voudrais renouveler notre soutien a votre action, confiant que vous ne 
menagerez aucun effort pour nous aider a mobiliser Ia communaute intemationale 
pour un appui decisif au Benin et aux autres pays de Ia sous -region dans leur lutte 
contre ce trafic illegal et illicite qui l'affecte dans son ensemble puisqu'il est en 
train de gagner tout le Golf de Guinee. 

Nous faisons cette demarche non seulement pour le Benin mais aussi au nom des 
Pays du Golfe de Guinee avec 1 'espoir que les Nations Unies considereront la 
possibilite de mettre en place en Afrique de I' ouest un dispositif comparable a celui 
deploye sur les Cotes somaliennes. 

Nous croyons beaucoup en votre amour pour la paix et la securite intemationales et 
en votre disponibilire a circonscrire ces phenomenes, convaincu que les problemes 
qui se posent pourront trouver des solutions idoines a la mesure de la gravite des 
menaces qu'ils font peser sur la paix et Ia stabilite des pays concemes. 

De notre cote, no us envisageons la tenue d 'une conference regionale pour 
examiner de plus pres les differentes manifestations qui risquent de remettre en 
questions nos acquis democratiques, et de porter durablement prejudice a Ia paix et 
ala securite ainsi qu'a Ia competitivire de nos economies. 

Outre les mesures legislatives que les Etats prennent pour Iutter contre le 
blanchiment d'argent, il importe que les Nations Unies se saisissent de cette 
situation dans sa complexite pour une action determinee comme preconisee dans la 
Note ci-jointe et qui dermit clairement les menaces a Ia paix et a la securite 
intemationales. 

En esperant que les preoccupations ci - dessus formulees retiendront votre 
attention; je vous prie d' a greer, Monsieur le Secretaire General, 1' expression de 
rna tres haute consideration.~ ... ~ ..t -,...,/ · 
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Recrudescence de Ia piraterie maritime dans les eaux beninoises 

1. Recensement des evenements maritimes au Benin depuis 2009 
2. Enjeux de !'action de I'Etat en mer 

« Les larmes de nos souverains ant le goOf sale de Ia mer qu'ils ant ignoree » 
Richelieu 

L'information re layee par le Centre operationnel de Ia marine nationale a Brest relative a 
Ia recrudescence preoccupante de Ia piraterie maritime dans les eaux beninoises 
et consequemment !'extension de Ia zone de protection renforcee pour les 
batiments fran9ais a l'espace maritime beninois necessite d'etre portee a Ia 
connaissance des autorites beninoises. 

Ainsi 25 navires de commerce, chimiquiers et petroliers pour Ia plupart ont ete victimes 
de piraterie ou de brigandage depuis le debut de l'annee 2011 . 
Les actes sont perpetres avec un meme mode operatoire par des pirates nigerians dans 
Ia frange des 7 a 20 nreuds nautiques : raids nautiques d'opportunite sans reel ciblage 
et abordage de nuit en force de navires peu manceuvrant (au mouillage ou en transfert 
de navire a navire) ; utilisation de petites embarcations rapides d'une dizaine d'hommes 
au plus, armes de fusils et de couteaux ; detournement des navires vers les eaux 
nigerianes et vol d'une partie de Ia cargaison ; violences contre les equipages et vol des 
effets personnels ; enfin , abandon des navires apres destruction des equipements de 
navigation . 

Les moyens de surveillance et de securite maritime beninois semblent pour !'instant 
impuissants a enrayer le phenomene. Le manque de reaction des autorites portuaires et 
des forces navales laissent meme presager une augmentation des attaques. Par ailleurs, 
des armateurs pointent !'absence de reaction du port de Cotonou aux appels de detresse 
de leurs navires. 
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La problematique de Ia piraterie maritime est certes appn§hendee par les autorites 
beninoises qui se sont engagees dans !'acquisition de moyens maritimes d'interception et 
de moyens aeriens de surveillance maritime. Pour autant, les forces navales ne sont pas 
en posture operationnelle et Ia mise en place d'un second semaphore a Grand Pope 
n'est toujours pas effective. 

Les premiers effets de l'insecurite maritime grandissante sent eloquents : le nombre de 
navires au mouillage est passe de 150 a mains de 50. 

Dans ce contexte. 

1. Notre cooperation bilaterale en Ia matiere se renforcera avec !'affectation a l'ete 2011 
d'un officier supplementaire, specialiste de !'action de I'Etat en mer, aupres du ministere 
de Ia defense nationale. 
En complement des actions de cooperation bilaterale de securite et de defense et des 
initiatives europeennes ou americaines conduites en Ia matiere, cet officier pilotera aussi 
un projet FSP AEM dote de 0,8M€ sur le cycle 2011-2014 au profit du Benin, du Togo et 
du Ghana. Ce projet FSP vise a ameliorer l'exercice de Ia souverainete des Etats sur leur 
zone de responsabilites en soutenant les differentes administrations nationales 
impliquees dans Ia securite interieure et !'action de I'Etat en mer et en promouvant un 
renforcement de Ia coordination regionale. 

2. L'etat-major fran<;ais a decide d'elargir Ia zone de protection renforcee temporaire, 
jusqu'a present limitee a l'espace maritime nigerian, a l'espace maritime beninois : Les 
batiments de Ia marine nationale et notamment ceux de Ia mission Corymbe adopteront 
dorenavant une posture de mise en garde et de defense. 
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Annexe 1 

Recensement des evEmements maritimes 
survenus dans l'espace maritime beninois depuis 2008 

braquages de banques a Cotonou apres infiltration par Ia mer a bard 
d'embarcations rapides de brigands surarmes; plusieurs victimes parmi les 
forces de l'ordre et Ia population. 
M/T Frefas -Atlantic I Cotajassa : debarquement de clandestins 
Golden Gulf 2 : peche illicite 
MN Charron : debarquement de clandestins 
M/T Cancale Star : attaque de pirates, 1 officier ukrainien decede, 1 pirate 
capture. 
RQ Guardian : echouage de remorqueur + barge occasionnant une pollution 
marine 
MIT Mary : attaque de pirates 
RQ Cobra : vol de navire 
M/TS Gold Carrier Shipping : decouverte de 19 epaves abandonnees 
M/T Sol lueshing : vol de materiel a bard 
MIT Keymar Sun : debarquement de clandestins 
Chimiquier Valle di Cordoba: attaque de pirates. Premier signe de 
I' extension de Ia piraterie nigeriane aux eaux beninoises devant Cotonou. 
M/T Chassiron: attaque de pirates 
Plateformes de SEME : vol et degradation de materiel 
MT Ivory Austria : attaque par 1 0 pirates a 12 nq devant Cotonou - appels de 
detresse vers Port de Cotonou sans reponses 
MT Rofos : attaque de pirates a 6 nq des cotes Benin et 8 nq des cotes 
Nigeria 
MT Elbtank : attaque de pirates 
Chimiquier Duzgit Venture : attaque de 2 embarcations (14 pirates) a 12 nq 
devant Cotonou ; detournement du navire vers le Gabon, puis Wari au 
Nigeria puis Lagos pour vol de Ia cargaison. Suite echec de ce plan, vol des 
effets personnels, enlevement de 2 hommes d'equipage avec vedettes rapides 
liberes par Ia suite ; 2 autres membres d'equipage legerement blesses ; 
dommages passerelle. 
Petrolier Gladiator : tentative d'attaque par 7 voleurs .. §rmes a 17 nq au SE de 
Cotonou puis repli vers Lagos. Les autorites portuaires,, peninoises ont ete 
informees de !'incident. 
MIT Alexandra Vodti Glieri : attaque de pirates et detournement du navire 
M/T Freja Nordica : attaque de pirates dans plusieurs embarcations rapides a 
20 nq devant Cotonou ; ouverture du feu sur Ia passerelle et les cabines ; vol 
des effets personnels ; 2 marins legerement blesse a l'arme blanche. 
MIT Sea King: attaque de pirates a 615.9N - 226.7E, 1 membre d'equipage 
philippin retrouve mort le 11 mai et transporte a Ia morgue de Cotonou 
M/T Energizer: attaque de pirates a 3 nq NE du Sea King (abordage non 
confirme) 
Chimiquier MIT Eagle Miri : attaque de 12 pirates sur rade de Cotonou ou le 
navire etait en attente d'allegement de navire a navire de sa cargaison de 
42000 T de produits petroliers raffines ; abordage violent , 1 marin blesse ; 
detournement du navire vers le Sud ; transbordement de 4000T de petrole sur 
un navire non identifiable ; vol des moyens de communication, ordinateurs, 
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effets personnels et biens de valeur. 
20 05 11 Tanker neerlandais: attaque dans Ia zone de mouillage d'atente de Cotonou 

a 4nq de !'entree du port ; detournement du navire vers les eaux nigerianes; 
vol de 3500T de gazoil 

08 06 11 Chimiquier I' Aristofanis : attaque de pirates lourdement armes alors que le 
navire est au mouillage a 4nq devant Cotonou, en attente d'un paste a quai 
pour decharger sa cargaison ; detournement du navire pendant plusieurs 
jours ; transbordement de Ia cargaison ; vol des valeurs et effets personnels ; A 
!'issue, le navire a rejoint Cotonou. 

14 06 11 Chimiquier au mouillage a 30nq SE Cotonou : Detournement du navire et vol 
de sa cargaison. (il pourrait s'agir du chimiquier Aristofanis !) 

15 06 11 Chimiquier New Ranger : attaque par 14 pirates a 4,5 nq devant Cotonou 
dans Ia zone de mouillage d'attente ; detournement du navire jusqu'a 15 nq ; 
val des equipements, des effets personnels et destruction des equi"pements de 
lapasserelle. 

24 06 11 Navire de commerce : attaque par 4 pirates a partir d'un speed boat a 12 nq 
devant Cotonou alors que le navire se preparait a un transfert de cargaison ; 
violences a l'encontre de !'equipage ; val des biens de valeur et effets 
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personnels. Les autorites portuaires ont ete contactees mais sans reponse de 
leur part. 

24 06 11 Chimiquier : attaque par 12 pirates a 13 nq SE de Cotonou alors que le navire 
se preparait a des operations de transfert ; detournement du petrolier et 
liberation 17 heures plus tard. 

24 06 11 Petrolier au mouillage : attaque par 1 0 pirates a bard d'un speed boat a 8nq 
devant Cotonou alors que le navire s'appretait a transborder sa cargaison ; 
violences contre !'equipage ; vols des biens personnels. Au moment de 
l'attaque, l'officier de passerelle a active l'alerte SSAS et appele les autorites 
du port, mais n'a rec;u aucune reponse. A !'issue de l'attaque, les autorites 
portuaires ant a nouveau ete appelees, en vain. 

26 06 11 Petrolier Caliope : attaque par 10 pirates du navire au mouillage a 3,7 nq 
devant Cotonou ; detournement vers les eaux nigerianes ; destruction des 
equipements du navire et val des biens personnels ; le commandant a ete 
serieusement blesse par balle a Ia jambe et certains membres d'equipage ant 
ete molestes ; retour du navire apres l'attaque devant le port de Cotonou. 

30 06 11 Petrolier Freja Hafna : attaque de pirates a 11 nq devant Cotonou ; navire au 
mouillage. 

30 06 11 Petrolier : attaque de pirates a bord vedette rapide a 20 nq devant Cotonou du 
petrlier en operation de transbordement de bateau a bateau ; vols des biens 
personnels et des biens de valeur du navire. 

07 07 11 4 navires : abordage ou tentative d'abordage probablement par un meme 
groupe d'individus armes. Les autorites portuaires ont ete appelees sur VHF 
par les navires en detresse sans obtenir de reaction. 
1. Chimiquier Energizer a 3,8 nq SE Port de Cotonou (attaque le 8 05 11) ; 
2. Navire non identifie ; 
3. Chimiquier M/T Manas : au mouillage a 13 nq du port de Cotonou ; 
occupation du navire pdt 45 minutes ; appels de detresse sans reponse ; 
4. Navire non identifie : suite des evenements inconnue a ce jour. 



Annexe 2 
Enjeux strategiques de I' action de l'Etat en mer au Benin 

Enjeux de souverainete nationale (eaux territoriales, ZEE ... ) 

Preservation de Ia stabilite politique et du bon fonctionnement des institutions; 
Affirmation de I'Etat de droit (Respect du droit maritime international ; Police des 
peches ; Controle des flux migratoires) ; 
Maintien des capacites a honorer les accords internationaux. 

Enjeux economiques : 

Sauvegarde des ressources halieutiques ( controle de Ia zone economique 
exclusive (ZEE)); 
Preservation des approvisionnements energetiques (Total et OryX et 
SONACOP ; surveillance du pipe line de Ia Wapco1 longeant les cotes du Nigeria 
au Ghana); 
Preservation des exportations (minerais, ... ) ; 
Preservation de Ia securite du trafic maritime garantissant les ressources 
financieres du Benin (Etat entrepot et de transit vers les pays de !'Hinterland) ; 
Maltrise des espaces frontaliers terrestres et maritimes. 

Enjeux environnementaux 

Protection de l'environnement (prevention contre les pollutions marines); 
Protection des voies d'approvisionnements des matieres energetiques: 
Transport maritime (Total et Oryx et SONACOP) ; 
Pipe line de Ia Wapco2 longeant les cotes du Nigeria au Ghana ; 
Gestion des dechets polluant les reseaux fluviaux qui se deversent en mer ; 
Protection contre !'importation, le stockage ou l'enfouissement de dechets 
toxiques, radioactif ou medicaux. 

Enjeux securitaires : 

Lutte contre les trafics de stupefiants, d'armements et de produits petroliers ; 
Limitation des risques naturels de propagation de Ia criminalite 
organisee3 (Nigeriane, Ghaneenne, etc.) a !'ensemble du Golfe de Guinee; 
Limitation des risques de report des actes de piraterie4 nigeriane dans l'espace 
maritime beninois consecutif au renforcement de Ia repression des forces 
nigerianes et de I' organisation de l'autodefense par les compagnies privees ; 
Lutte contre le developpement d'activites criminelles de type « artisanal » des 
populations pauvres du littoral ( espace lagunaire et maritime) ; 
Lutte contre le risque ulterieur de· « changement d'echelle » tendant a 
professionnaliser l'activite criminelle ; 
Lutte contre !'immigration clandestine et le trafic humain ; 
Lutte contre les raids nautiques de type grand banditisme (ex : attaques de 
banque en juin et novembre 2008). 

' West African Gas Pipeline 
2 West African Gas Pipeline 
3 Raid nautique de type grand banditisme I attaques de banque en avril et novembre 2008 
4 La piraterie maritime doit s'entendre, selon Ia definition du Bureau Maritime International, comme 
«tout acte criminel perpetre contre un navire avec !'aide d'une arme ». 
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New York le, 28 Juillet 2011 

EXECUTIVE Offte£ 
OF THE SECRET AllY -GeNERI\l 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir Ia lettre en annexe, que le President de Ia 
Republique du Benin, Son Excellence Dr. Boni YAYI, adresse au Secretaire General 
des Nations Unies, Son Excellence Monsieur BAN Ki-moon, au sujet de Ia situation 
dans le Golfe de Guinee. 

Je vous saurais gre de bien vouloir porter cette lettre a !'attention de son Haut 
Destinataire. 

Veuillez agreer, Monsieur le Directeur de Cabinet, !'expression de ma haute 
consideration . 

P.J.: 1 

H.E.M. Vijay NAMBIAR 
Secretaire General Adjoint, 
Directeur de Cabinet 
du Secretaire General des Nations Unies 

New York 

epresentant Permanent 

125 East 38th Street, New York NY 10016 - Tel: 212 684 1339 - Fax : 212 684 2058 


